
RÈGLEMENT DU CONCOURS 
"Concours Nouvelle Chimay Blonde 6,5%" 

ARTICLE 1 – ORGANISATEUR 

Bières de Chimay SA – Route de Charlemagne 8 – 6464 Baileux (Chimay) – Belgique 
Tél. : +32 60 21 03 11 – marketing@chimay.com – TVA : BE0438560655 

organisent un concours gratuit et sans obligation d’achat intitulé : 
"Concours Nouvelle Chimay Blonde 6,5%". 

 

ARTICLE 2 – DURÉE 

Le concours se déroule du 23/02/2026 à 08h00 au 1/03/2026 à 23h59. 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation est ouverte à toute personne physique majeure (18 ans minimum), 
résidant exclusivement en Belgique. 

Sont exclus de la participation : 

• Le personnel du groupe Chimay, 
• toute personne ayant collaboré à l’organisation du concours, 
• ainsi que les membres de leur famille vivant sous le même toit. 

Une seule participation par personne est autorisée pendant toute la durée du concours. 

 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Pour participer valablement, le participant doit : 

1. Choisir la couleur de l’étiquette proposée pour la Nouvelle Chimay Blonde 6,5% 
via le module officiel du concours. 

2. Répondre correctement aux questionnaires proposés dans le cadre du 
concours. 

3. Compléter et soumettre le formulaire officiel avant la date de clôture. 



Le participant qui partage sa création sur les réseaux sociaux selon les modalités 
précisées dans le module du concours double ses chances de gagner. 

Toute participation incomplète, erronée ou frauduleuse sera considérée comme nulle. 

 

ARTICLE 5 – DÉSIGNATION DU GAGNANT 

Deux gagnants seront désignés parmi l’ensemble des participations valides ayant 
correctement répondu aux questionnaires. 

Les gagnants seront les deux participants dont la réponse à la question subsidiaire sera 
la plus proche de la réponse exacte. En cas d’égalité parfaite entre plusieurs 
participants, la personne ayant répondu le plus tôt sera choisie. 

La décision de l’organisateur est sans appel. 

 

ARTICLE 6 – DOTATION 

Les gagnants remporteront une dégustation de la Nouvelle Chimay Blonde 6,5%. 

Le prix consiste en la livraison d’un kit de dégustation comprenant : 

• 12 bières Nouvelle Chimay Blonde 6,5% 
• 6 verres Chimay 
• des goodies exclusifs 

Le lot est non échangeable, non remboursable et ne pourra faire l’objet d’aucune 
contrepartie en espèces ou autre avantage. 

 

ARTICLE 7 – REMISE DU LOT 

Le gagnant sera contacté par e-mail ou téléphone dans un délai de 7 jours suivant la fin 
du concours. 

Il devra confirmer son acceptation du lot ainsi que son adresse de livraison dans un 
délai de 7 jours calendrier suivant la notification. 

À défaut de réponse dans ce délai, l’organisateur se réserve le droit de désigner un 
nouveau gagnant. 

La livraison du lot sera effectuée uniquement à une adresse située en Belgique. 



 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉS 

Les Bières de Chimay SA ne pourront être tenues responsables en cas : 

• de problème technique indépendant de leur volonté, 
• de participation incomplète ou non conforme, 
• de force majeure perturbant le bon déroulement du concours ou la livraison du 

lot. 

L’organisateur se réserve le droit de modifier, reporter ou annuler le concours si des 
circonstances exceptionnelles l’exigent. 

 

ARTICLE 9 – PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES 

Les données personnelles collectées dans le cadre du concours sont utilisées 
exclusivement pour : 

• la gestion des participations, 
• la désignation et le contact du gagnant, 
• l’organisation et la livraison du lot. 

Conformément à la législation en vigueur relative à la protection des données, chaque 
participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses 
données en contactant l’organisateur à marketing@chimay.com. 

Les données ne seront ni vendues ni cédées à des tiers. 

 

ARTICLE 10 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement. 

Tout manquement aux conditions du présent règlement entraînera l’annulation de la 
participation. 
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